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PETITES ANNONCES
Emploi offrE

12237 — RESTAURANT 
CHERCHE CUISINIER 
EXPERIMENTE 20 ANS 
MINIMUM

TEL : 077 29 45 50

12257 — Ecole cherche ensei-
gnant qualifié déposer CV à 
Bambino Nzeng-Ayong.

Emploi dEmandE

12251 — Dame Togolaise 
cherche emploi nounou logée. 
065 30 61 38

12256 — D. Cherche emploi 
ménagère 3 fois/sem. Tel: 066 
52 59 57

12263 — D. Cherche emploi 
nounou ménagère logée nourrie. 
Tel: 066148613

12275 — J.D tog sachant faire la 
cuisine cherche emploi nounou 
logée.066659972

AVIS DE DÉCÈS
Les familles de feu MAVANDJI Aloïse, 
enfants et petits-enfants, BANDENGA 
Anicet, BINANGA, LIKALA ;
Les familles de feu MAKANG-MA 
NTEKOU, TCHIBINDA TCHI-
NTEKOU, BOBA Georgette, feue 
KOUMBA Marie Antoinette, enfants 
et petits-enfants ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances le décès de M. 
BOUKAMBA MAVANDJI Hervé 

Administrateur Economique et Financier en Chef, survenu le 
14 mars 2022 à Paris. 
Les veillées se tiennent au domicile du défunt sis à Angondjé ( 
Amissa) route Mitsogo, carrefour dit «chez le ministre.»
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 12247 

Les familles de feu AUBAME NDONG 
Jean Marie, feue OYENG 
NTOUTOUME Yvonne Marie, 
NDONG MBA MEYONG Pierre 
Simon ont la profonde douleur de 
vous annoncer le décès survenu le 15 
Mars 2022 de leur fille, mère, grand-
mère et arrière-grand-mère et épouse 
Rose Marie Virginie BILOGHE-BI-
AUBAME, survenu le mars 2022 à 
Nantes. Les obsèques seront célébrées 

le mercredi 23 mars 2022 à 14h, précédées d’un service reli-
gieux à 11h en l’église Saint Jean l’Evangéliste à Saint 
Sébastien/Loire. 12253 

Monsieur OSSATANGA Jean-Prosper, 
enfants, petits-enfants et arrière-petits 
enfants ont la profonde
douleur d’annoncer aux parents, amis 
alliés et connaissances le rappel à Dieu 
de leur fils, père, oncle
et Grand-père OSSATANGA Paterne 
Prosper « Fanfan », survenu le 14 mars 
2022 à Paris.
Le programme des obsèques fera l’ob-
jet d’un communiqué ultérieur.

Les familles feu BOUANGA BALOU 
Constant, TANGA Eugene, NANDA 
François, MOUSSOUNDA Dadard et 
MBONDJI Pauline ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances de Mayumba, 
Makokou, Libreville, Mouila et Port-
Gentil, le décès de leur fils, petit-fils et 
arrière-petit-fils NANDA BOUANGA 
Karl François Huysmanns, décédé le 
16 mars 2022 au CHUL. 

Les veillées se tiennent à OKALA 1ere pompe et le programme 
des obsèques sera communiqué ultérieurement. 12270 

Les Clans DIBAMBE KADI, BAVELA, 
DJUNGU et BADUMBI ont la pro-
fonde douleur d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances de Libreville, 
Moabi, Lambaréné, Mouila, Tchibanga, 
Port-Gentil et France, le décès de leur 
fille, petite-fille, nièce, mère, 
MAGANGA Virginie, survenu le ven-
dredi 11 mars 2022 à l’hôpital militaire 
à 4h du matin. 
Les veillées ont lieu au domicile fami-

lial sis au PK 13 avant les rails. 12272 

Les clans Ngamou, Ebito et alliés. La 
famille feu OYONE MBA Julien de 
Plaine-Orety. Les familles Lewanagoye, 
Kiki, Ndounou, Manguy et Pologo de 
Franceville, ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances de Lbv, Ndjole, 
Lambaréné, Port-Gentil et Franceville, 
le décès de leur fils, beau-fils, frère, 
père et oncle Mr EMANE OYONE 
Charles, survenu le 15 mars 2022 à 

LBV.
Le programme des obsèques sera communiqué ultérieure-
ment. 12273 

GTAB
Ayant appris avec consternation le 
décès de Monsieur THEODORE 
NKONAH, survenu brutalement le 12 
mars 2022, Monsieur TRIPODI 
FRANCOIS BRUNO ET Monsieur 
CAILLON JACKY ainsi que l’ensemble 
du personnel de GTAB, présentent aux 
enfants et à toute la famille leurs sin-
cères condoléances. 12277
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AVIS
Gabon Special Economic Zone Airport

La société Gabon Special Economie Zone Airport (GSEZ-
Airport) rappelle, 

- à la société NESSIKA PRIVATE JET GABON, propriétaire des 
aéronefs de type Falcon 10 MSN 221 immatriculé TR-CBO et 
Falcon 50 MSN 155 immatriculé TR-CHB, 

- aux autres propriétaires des aéronefs de types Cessna, imma-
triculé TR-LEC et TR-LEI, et Thielert Centurion, immatriculé 
TR-LHN, 

que lesdits aéronefs, immobilisés dans l’emprise du domaine 
public de l’Aéroport International de Libreville - Léon MBA, 
ont été radiés du registre gabonais d’immatriculation des 
aéronefs civils par l’Agence Nationale de l’Aviation Civile 
(ANAC), 

Par ailleurs, GSEZ-Airport informe la société NESSIKA 
PRIVATE JET GABON et les autres propriétaires d’aéronefs 
que ces appareils constituent un obstacle important pour la 
réalisation des travaux de construction du nouvel Aéroport 
International de Libreville. 

En conséquence de ce qui précède, GSEZ-Airport met en 
demeure la société NESSIKA PRIVATE JET GABON et les 
autres propriétaires d’aéronefs susmentionnés d’organiser 
l’enlèvement de ces appareils du domaine public de l’Aéroport 
De Libreville, sous huitaine, à compter de la date de parution 
du présent communiqué. 

Passé ce délai, GSEZ-Airport se réserve le droit d’initier 
toute procédure visant leur enlèvement forcé, y compris leur 
démantèlement si nécessaire, aux torts exclusifs desdits pro-
priétaires d’aéronefs, conformément aux dispositions de la loi 
n°14/63 du 08 mai 1963 fixant la composition du Domaine de 
l’État et les règles qui en déterminent les modes de gestion et 
d’aliénation et des autres textes en vigueur. 12260 

SEMINAIRE : 
Thème REDACTION ADMINISTRATIVE 
Lieu :  ELI (  Ancien Sobraga,   Descente Union 
Médicale ) 
Horaires :  17h -20h
Public cible :  Fonctionnaire A1 & A2 
Date :  du  20 au 30 mars 2022 
I n s c r i p t i o n s  e t  R e n s e i g n e m e n t s   : 
062621978/066239218/077359572 11690

La veuve TCHORERET Souleman et ses enfants prient Mme 
Carele Nadia BODJOGHO KOUMBA de bien vouloir se pré-
senter au conseil successoral du défunt le vendredi 25 mars 
2022 au domicile familial sis à Diba-Diba. 
Tél: 077 94 94 19 12265 

Particulier loue un ensemble local avec équipements à usage 
médical : Salles de consultation mise en observation, 10 
chambres avec lits, divan de consultation, échographe. 
Tel : 074505372/ 062676305 12269

EXECUTIVE MBA 
Lieu : ELI ( Ancien Sobraga,  Descente Union Médicale ) 
Horaires : 17h -20h
Public cible : Cadres dirigeants,  Cadres supérieurs d’ admi-
nistration publique et privée , professions libérales 
Durée de Formation :  1an ( module 10jours / mois ) 
Debut de Formation : 15 avril 2022.
Inscriptions et Renseignements  : 
062621978/066239218/077359572 11689

INTERNATIONAL
Soudan du Sud : 
le gouvernement 
serait responsable 
de «crimes de 
guerre»

JMN
Libreville/Gabon

Des membres du gouvernement du 
Soudan du Sud sont responsables 
de violations des droits de l’homme 

s’apparentant à «des crimes de guerre» dans 
le sud-ouest du pays, a affirmé l’ONU, ven-
dredi 18 mars, ajoutant avoir identifié 142 
personnes dont les actes doivent faire l’objet 
d’une enquête.
Depuis son indépendance du Soudan en 
2011, le plus jeune pays du monde est en 
proie à des violences à caractère politico-eth-
nique et à une instabilité chronique, qui 
l’empêchent de se remettre de la sanglante 
guerre civile qui a fait près de 400 000 morts 
et quatre millions de déplacés entre 2013 et 
2018.
Un accord de paix signé en 2018 par les 
ennemis jurés Riek Machar et Salva Kiir est 
toujours largement inappliqué, et l’ONU a 
mis en garde en février contre un «risque 
réel de retour au conflit» dans le pays. 
Début mars, un rapport conjoint de la Mis-
sion de l’ONU dans le pays (Minuss) et du 
Bureau des droits de l’homme de l’ONU a 
affirmé qu’au moins 440 civils ont été tués 
entre juin et septembre 2021 dans la région de 
Tambura, dans l’État d’Équatoria-Occidental 
(sud-ouest), lors de combats entre factions 
du vice-président Riek Machar et l’armée 
loyale au président Salva Kiir.
Vendredi, la Commission des droits de 
l’homme des Nations unies dans le pays a 
publié un nouveau rapport affirmant qu’elle 
avait «des motifs raisonnables de croire que 
des membres du gouvernement du Soudan du 
Sud se sont livrés à des actes (...) équivalant à 
des crimes de guerre» dans les États d’Équa-
toria-Central et d’Équatoria-Occidental.

Selon l’Onu, le gouvernement serait responsable des 
exactions.
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